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NOTIFICATION

Addendum

La communication du Brésil reproduite ci-après est distribuée conformément aux dispositions
de l'article 10.6 de l'Accord.

_______________

Le contenu du point 8 est remplacé par ce qui suit:  Notification G/TBT/N/BRA/45;  norme
brésilienne NBR 8719, fondée sur la norme ISO 3758

__________


